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 n° 285 303 du 24 février 2023 

dans les affaires X - X - X / V 

 

 

 En cause : 1. X 

2. X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître H. CHATCHATRIAN 

Langestraat 46/1 

8000 BRUGGE 

 

au cabinet de Maître E. MASSIN 

Place Eugène Plasky 92-94 

1030 BRUXELLES 

 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 22 août 2022 par X, qui déclare être de nationalité malienne, contre la décision 

du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 18 juillet 2022. (CCE X)  

 

Vu la requête introduite le 22 août 2022 par X, qui déclare être de nationalité ivoirienne, contre la décision 

du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 18 juillet 2022. (CCE X)  

 

Vu la requête introduite le 19 août 2022 par X, qui déclare être de nationalité ivoirienne, contre la décision 

du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 18 juillet 2022. (CCE X)  

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu les dossiers administratifs.  

 

Vu les ordonnances du 09 décembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 26 janvier 2023.  

 

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, les parties requérantes assistées par Me A. HAEGEMAN loco Me H. 

CHATCHATRIAN, avocat, et S. LEJEUNE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. La jonction et la procédure 
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1.1 En application de l’article 39/68-2 de la loi du 15 décembre 1980, les recours introduits par le requérant 

et enrôlés sous les numéros CCE 279 937 et 280 147 sont joints d’office. 

 

Lors de l’audience du 26 janvier 2023, le requérant indique qu’il y a lieu de statuer sur la base de la 

requête enrôlée sous le numéro 280 147. 

 

Conformément à la disposition précitée, le Conseil statuera dès lors sur la base de la requête enrôlée 

sous le numéro 280 147, et le requérant est réputé se désister de la requête enrôlée sous le numéro CCE 

279 937.  

 

1.2 Les requérants, qui déclarent être en couple, font état de craintes de persécution et de risques 

d’atteintes graves partiellement fondées sur des faits identiques. Il est de l’intérêt d’une bonne 

administration de la justice, de joindre ces recours en raison de leur connexité. 

 

2. Les actes attaqués 

 

2.1 Le premier recours est dirigé, d’une part, contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus 

du statut de protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides à 

l’encontre de Madame A. T., ci-après dénommée « la requérante ». Cette décision est motivée comme 

suit : 

 

« A. Faits invoqués 

 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité malienne, d’origine ethnique bambara, de confession 

musulmane et sans implication politique. Vous êtes née à Bamako le […] 2002 et avez toujours vécu dans 

cette ville au Mali. Dans votre enfance, votre mère vous a excisée. Depuis que vous avez l’âge de 12 ans, 

vous savez que vous êtes promise en mariage à un ami de votre père. Lorsqu’il vous l’a annoncé vous 

avez marqué votre désapprobation suite à quoi votre père s’est montré violent à votre égard. En 2018, la 

petite sœur de votre père vivant à Abidjan a proposé que vous vendiez de l’eau dans cette ville. Votre 

père a accepté la proposition. Alors que vous étiez vendeuse à Abidjan, vous rencontrez [N. T.] avec 

lequel vous liez une relation amoureuse. Votre tante ayant appris cette relation en a fait part à votre père 

qui a exigé votre retour au Mali. Après votre arrivée à Bamako, vous avez été mariée civilement et 

religieusement avec [C. M.] en mars 2018. Vous avez vécu trois semaines dans le foyer de votre mari 

puis lui avez volé une somme d’argent. Vous êtes partie à Abidjan vous réfugier chez un ami de votre 

petit ami. Vu les recherches entamées par votre famille laquelle a déposé plainte à la police, votre petit 

ami a préféré vous faire fuir. Vous êtes partis ensemble au Maroc, puis en Espagne et enfin en Belgique. 

Vous arrivez le 03 janvier 2020 et vous sollicitez la protection des autorités belges en date du 08 janvier 

2020 ainsi que votre petit ami (OE : […] ; CG : […]). Depuis votre arrivée en Belgique, vous avez donné 

naissance à votre fille, [T. N. C.], née le […] 2020. 

 

A l’appui de votre dossier, vous déposez des attestations médicales relatives à votre excision et la non 

excision de votre fille, un document d’autorisation de sortie et des cartes du GAMS. 

 

B. Motivation 

 

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 

d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 

spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 

votre chef. 

 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut 

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile et 

que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

 

Bien que vous soyez à l’initiative de cette procédure de demande de protection internationale et bien que 

vous soyez la seule destinataire de la présente décision, [T. N. C.] née le […] 2020 à Mol a été 

formellement et intégralement associée par vos soins à chacune des étapes de cette demande. Le risque 

d’une mutilation génitale féminine dans son chef a été invoqué par vous lors de vos entretiens personnels 

(p.14 entretien personnel du 10 mai 2021; p. 04 entretien personnel du 22 juin 2021). 
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Après examen complet de votre dossier administratif, le Commissariat général estime nécessaire de 

prendre une décision distincte pour vous et votre fille, [T. N. C.] en ce qu’il constate des éléments 

particuliers qui le justifient. 

 

En ce qui concerne votre propre demande de protection internationale, vous mentionnez craindre pour 

votre vie en raison de votre fuite du domicile conjugal ainsi que le vol d’une somme d’argent à votre mari. 

Vous éprouvez la crainte d’être tuée par votre père ou votre mari. Vous n’avancez pas d’autre crainte (p. 

04 entretien personnel du 10 mai 2021). Or, un ensemble d’éléments ne nous permet pas d’accord foi 

aux faits avancés et à la crainte liée à ceux-ci. 

 

Ainsi, le Commissariat général a relevé diverses imprécisions et contradictions qui l’empêchent de tenir 

pour établi votre mariage forcé. Tout d’abord, vous expliquez que dans votre famille il est de coutume que 

votre père impose ses règles et qu’il choisisse le mari des filles de la famille. Vous dites qu’il a de l’argent 

et peut ainsi prendre des décisions pour les membres de la famille. Toutefois, vous n’êtes en mesure 

d’illustrer ce pouvoir décisionnel de votre père que par, seulement, deux exemples à savoir le choix d’une 

école et le mariage (p. 06 entretien personnel du 10 mai 2021). Invitée ensuite à exemplifier vos 

déclarations par des règles imposées par votre père à votre égard, vous restez vague (p. 07 entretien 

personnel du 10 mai 2021). Lorsque l’officier de protection vous demande à deux reprises de livrer des 

exemples précis, vous répétez vos propos en parlant des mariages et de l’école pour ensuite aborder les 

tenues vestimentaires et les coiffures (p. 08 entretien personnel du 10 mai 2021). Par ailleurs, vous 

ajoutez que vous ne respectiez pas les règles imposées par votre père et que vous sortiez le soir, à son 

insu, avec des amies. Invitée à vous exprimer sur la réaction de votre père suite à vos sorties, vous vous 

contentez de dire qu'il vous grondait, criait, vous frappait et qu'il criait sur votre mère. Vous n'apportez pas 

la moindre précision supplémentaire quant à sa réaction (pp. 08-10 entretien personnel du 10 mai 2021). 

De plus, vous déclarez que votre père vous a marié à l’un de ses amis sans cependant être en mesure 

de préciser comment ils sont rencontrés (p. 16 entretien personnel du 10 mai 2021). Ce manque de 

précision ne permet pas de croire en la volonté de votre père de vous marier à l’un de ses amis. 

 

Ainsi aussi, questionnée sur les préparatifs de votre mariage, sur la dot et les cérémonies vos propos sont 

vagues et généraux (p. 08 entretien personnel du 22 juin 2021). En effet, vous ne pouvez indiquer le 

montant de la dot, détailler de manière circonstanciée les trois jours précédents votre union et vos activités 

pendant ces journées. Ce manque de précision continue à décrédibiliser les faits. 

 

Le Commissariat général est d’autant plus convaincu du caractère non fondé de votre mariage que vos 

propos concernant votre mari, son quotidien, son activité professionnelle, ses épouses, ses enfants, le 

quotidien dans ce domicile et votre vie dans son foyer pendant près de trois semaines sont pauvres en 

détails (p. 17 entretien personnel du 10 mai 2021 ; pp.06, 07 entretien personnel du 22 juin 2021). A titre 

d’exemple, questionnée sur ce que vous faisiez dans la maison, vous répondez que vous étiez à l’intérieur, 

que vous vous asseyiez, pleuriez car vous n’aimiez pas votre mari. Conviée à détailler votre quotidien, 

vous parlez de la confection des repas, des achats faits avec l’argent de votre mari, des lessives et du 

nettoyage de votre chambre. Ensuite, quand la question vous est posée pour la troisième fois, vous 

déclarez avoir tout dit (p. 17 entretien personnel du 10 mai 2021). Lors du second entretien personnel, 

interrogée à nouveau sur ce point vous n’apportez aucun autre détail (p. 06 entretien personnel du 22 juin 

2021). Relevons ensuite que si vous dites dans un premier temps ne pas sortir du domicile de votre mari, 

après vous parlez de sorties pour effectuer des achats (p. 17 entretien personnel du 10 mai 2021 ; p.06 

entretien personnel du 22 juin 2021). Toujours au sujet de ces sorties vos propos sont contradictoires 

puisque vous dites sortir pour faire les achats quand vous deviez préparer les repas et que cette tâche 

s’effectuait en alternance avec vos coépouses et, par ailleurs, vous affirmez que lors de vos sorties vous 

en profitiez pour voir votre amie et précisez que vous l’avez rencontrée tous les jours (p. 06 entretien 

personnel du 22 juin 2021). Notons également le caractère fluctuant de vos propos concernant la durée 

de vie auprès de votre mari allant d’une à trois semaines (pp.15,17 entretien personnel du 10 mai 2021). 

Etant donné que votre mariage est à l’origine de votre fuite et que vous avez vécu pendant plusieurs jours 

dans le foyer de votre mari, le Commissariat général était en droit d’attendre de votre part des précisions 

sur divers aspects de cette union. Or, malgré les diverses questions posées à plusieurs reprises sur 

plusieurs aspects de votre vie chez votre époux force est de constater le caractère imprécis de vos 

déclarations. Cela conduit le Commissariat général à ne pas accorder foi à votre mariage. 

 

Il ressort aussi de vos déclarations une contradiction importante concernant la somme volée à votre 

époux. Soit vous parlez de trois millions, soit de quatre millions (p. 03 entretien personnel du 22 juin 2021). 

Cette contradiction est fondamentale car elle porte sur un élément de votre crainte vu que votre mari 

réclame son dû. Mise face à cette divergence, vous répondez avoir dit trois ou quatre millions (p. 13 



  

 

 

CCE X – X – X - Page 4 

entretien personnel du 22 juin 2021) puis vous parlez de trois millions et que vous ne savez pas, selon 

vos mots, le dire en français (p. 14 entretien personnel du 22 juin 2021). Or, étant donné que vous 

bénéficiez d’un interprète et qu’il vous est demandé de vous exprimer en bambara, cette explication n’est 

pas convaincante. Notons encore que vous ne savez pas si votre père a remboursé votre mari car vous 

n’avez pas interrogé votre mère sur ce point lors de vos contacts (p. 04 entretien personnel du 22 juin 

2021) ce que le Commissariat général ne s’explique pas vu l’importance de ce vol dans votre récit. 

 

Au surplus, nous notons qu’à l’Office des étrangers, vous avez mentionné être mariée seulement 

religieusement (rubrique 15) alors qu’au Commissariat général vous avez parlé d’un mariage religieux 

mais aussi civil (p.05 entretien personnel du 10 mai 2021). Confrontée à cette contradiction, vous vous 

contentez de répondre que la question ne vous a pas été posée (p. 13 entretien personnel du 22 juin 

2021). Enfin, le Commissariat général s’étonne qu’à plusieurs reprises vous avez utilisé le terme fiancé 

pour désigner votre mari (p. 11 entretien personnel du 10 mai 2021). Placée face à cet étonnement vous 

vous contentez de répondre que pour désigner un mari le terme fiancé peut être utilisé (p. 14 entretien 

personnel du 22 juin 2021). 

 

En conclusion vu le caractère imprécis, général, vague et contradictoire de vos déclarations concernant 

la volonté de votre père de vous marier, la préparation de ce mariage, cette union, votre vie conjugale 

malgré les divers questions ouvertes ou précises posées et reposées au cours de vos deux entretiens 

personnels, le Commissariat général estime qu’il ne peut croire en votre mariage forcé et à la crainte 

reliée à ce fait à savoir être tuée par votre père ou votre mari. 

 

Pour ce qui concerne à présent d’autres faits de votre récit que vous auriez vécus en commun avec votre 

petit ami, à savoir votre séjour à Abidjan, votre rencontre avec votre petit ami et votre fuite suite à votre 

mariage, le Commissariat général a comparé vos propos à ceux de votre petit ami, [N. T.]. Certaines 

contradictions ont été relevées concernant la nationalité du père de [N.], le nom des enfants de votre tante 

résidant dans le même quartier que [N.] et dont un menace [N.], le moment de la rencontre avec la mère 

de [N.], ou encore le laps de temps s’écoulant entre votre départ puis retour à Abidjan soit une semaine 

selon votre ami alors que vous dites avoir vécu avec votre mari pendant une à trois semaines (pp. 06,09, 

15 entretien personnel du 10 mai 2021 ; pp.04,07, 08, 09 entretien personnel de [N. T.] du 22 juin 2021). 

Ces diverses contradictions terminent de remettre en cause la crédibilité de votre récit. 

 

Quant à votre fille [T. N. C.] née le […] 2020 à Mol, vous avez invoqué dans son chef une crainte de 

mutilation génitale féminine en cas de retour au Mali (p.14 entretien personnel du 10 mai 2021). A ce 

sujet, vous avez déposé des documents attestant qu’elle n’est pas excisée (cf. farde documents, pièces 

1,6). Après un examen approfondi de cette crainte concernant cet enfant, j’ai décidé de lui reconnaître la 

qualité de réfugié au motif qu’il existe un risque de mutilation génitale féminine dans son chef. 

 

J'attire votre attention, à titre d’information, quant au fait que la Belgique condamne fermement la pratique 

des mutilations génitales féminines qui font l'objet d'une incrimination particulière en droit belge sur base 

des dispositions légales suivantes : 

 

L’article 409 du Code pénal : 

 

« §1. Quiconque aura pratiqué, facilité ou favorisé toute forme de mutilation des organes génitaux d’une 

personne de sexe féminin, avec ou sans consentement de cette dernière, sera puni d’un emprisonnement 

de trois à cinq ans. La tentative sera punie d’un emprisonnement de huit jours à un an. » 

 

§2. Si la mutilation est pratiquée sur une personne mineure ou dans un but de lucre, la peine sera la 

réclusion de cinq à sept ans. » 

 

§ 3. Lorsque la mutilation a causé une maladie paraissant incurable ou une incapacité permanente de 

travail personnel, la peine sera la réclusion de cinq ans à dix ans. 

 

§ 4. Lorsque la mutilation faite sans intention de donner la mort l'aura pourtant causée, la peine sera la 

réclusion de dix ans à quinze ans. » 

 

§ 5. Si la mutilation visée au § 1er a été pratiquée sur un mineur ou une personne qui, en raison de son 

état physique ou mental, n'était pas à même de pourvoir à son entretien, par ses père, mère ou autres 

ascendants, toute autre personne ayant autorité sur le mineur ou l'incapable ou en ayant la garde, ou 

toute personne qui cohabite occasionnellement ou habituellement avec la victime, le minimum des peines 
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portées aux §§ 1er à 4 sera doublé s'il s'agit d'un emprisonnement, et augmenté de deux ans s'il s'agit de 

réclusion. » L’article 10ter, 2° du Code de procédure pénale : 

 

« Pourra être poursuivie en Belgique toute personne qui aura commis hors du territoire du Royaume :… 

2° une des infractions prévues aux articles 372 à 377 et 409, du même Code si le fait a été commis sur la 

personne d’un mineur ». 

 

L'article 422 bis du Code pénal qui incrimine le délit de non-assistance à personne en danger visant toute 

personne qui ne signalerait pas le danger qu'encourt une fillette menacée de mutilations génitales énonce 

que: « Sera puni d'un emprisonnement de huit jours à un an et d'une amende [...] celui qui s'abstient de 

venir en aide ou de procurer une aide à une personne exposée à un péril grave, soit qu'il ait constaté par 

lui-même la situation de cette personne, soit que cette situation lui soit décrite par ceux qui sollicitent son 

intervention. [...] La peine prévue à l'aliéna 1er est portée à deux ans lorsque la personne exposée à un 

péril grave est mineure d'âge. » 

 

Le Commissaire général est tenu de vous informer qu’en application de l’article 29 du Code d’instruction 

criminelle, il est de son devoir, dans l’exercice de ses fonctions, de dénoncer au procureur du Roi tout 

indice d’infraction aux articles 409 et 422 bis du Code pénal. 

 

Concernant votre propre mutilation génitale féminine (cf. farde documents, pièces 2, 3,7), cet élément 

n’est pas remis en cause et la présente décision ne se base pas sur la réalité de la mutilation génitale 

subie. Cependant, le Commissariat général relève qu’un praticien atteste d’une excision de type 1 alors 

qu’un autre d’une excision de type 3. Face à ce constat, le Commissariat général vous a demandé lors 

de votre dernier entretien personnel de vous rendre à nouveau chez un médecin et nous fournir un 

certificat médical. Il ressort de cette dernière consultation, que vous présentez une mutilation génitale de 

type 1. A ce sujet, nous relevons que si vous parlez de souffrance vous n’étayez pas de manière 

circonstanciée vos propos tout au plus vous dites que cela vous gratte, que vous avez mal lors des 

rapports sexuels et que vous avez subi une épisiotomie lors de l’accouchement de votre fille (p. 13 

entretien personnel du 10 mai 2021). Il y a en plus lieu de constater que les divers certificats médicaux 

ne mentionnent pas de conséquences médicales ou de traitement suite au constat de votre excision. Au 

sujet des traitements reçus vous dites seulement que votre mère vous soignait avec de l’eau et qu’ici en 

Belgique vous avez reçu une crème (pp. 12,13 entretien personnel du 22 juin 2021). En ce qui concerne 

les conséquences de cette excision sur votre vie quotidienne vous parlez du fait que vous ne pouviez rien 

faire quand il faisait froid sans autre précision (p. 13 entretien personnel du 22 juin 2021). Vu le caractère 

vague de vos propos et étant donné que d’une part vous n’invoquez pas cela comme élément de crainte 

en cas de retour et que vous précisez que si vous n’aviez pas été mariée de force vous n’auriez pas quitté 

votre pays d’autre part, le Commissariat général estime que vous n’avez pas démontré que les séquelles 

dont vous souffrez, suffisent à établir une crainte dans votre chef en cas de retour dans votre pays 

d’origine et qu’un retour dans votre pays est inenvisageable pour ce motif (p.13 entretien personnel du 10 

mai 2020 ; p.11 entretien personnel du 09 septembre 2020). Concernant l’absence de mutilation génitale 

féminine chez votre fille, ce document a été pris en compte par le Commissariat général dans la 

reconnaissance du statut de réfugié dans le chef de votre fille [T. N. C.]. Ce document renforce en effet la 

conviction du Commissariat général selon laquelle votre fille doit être protégée. Toutefois, le Commissariat 

général observe qu’en ce qui vous concerne vous n’avez pas invoqué dans votre chef une crainte en tant 

que personne s’opposant à l’excision de son enfant (p. 16 entretien personnel du 10 mai 2021). 

 

Concernant votre carte de membre du GAMS (cf. farde documents, pièce 5) ce document est un indice 

de votre volonté de ne pas voir Clara subir une mutilation génitale féminine. Cette volonté n’est pas remise 

en cause dans la présente décision et ne permet pas de renverser les constats qui précèdent. 

 

Enfin, la seule circonstance que vous soyez le parent d’une fille reconnue réfugiée n’a pas d’incidence 

sur votre demande de protection internationale et ne vous offre pas automatiquement le droit à la 

reconnaissance de la qualité de réfugié alors que vous n’avancez aucun élément concret dont il ressortirait 

dans votre chef une crainte fondée de persécution ou un risque réel de subir des atteintes graves du fait 

de ce lien familial. 

 

En effet, une demande de protection internationale s’évalue et doit uniquement s’évaluer sur base 

individuelle, en tenant compte de la situation personnelle du demandeur, des éléments propres de la 

demande et de la situation générale dans le pays d'origine au moment de la prise de décision sur la 

demande de protection internationale. 
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Ni la Convention de Genève, ni la réglementation européenne (voy. CJUE, 4 octobre 2018, affaire C-

652/16) ni la législation belge n’impose à la Belgique d’octroyer un statut de protection internationale à un 

membre de la famille d’un bénéficiaire de la protection internationale sur la seule base des liens de famille 

avec ce bénéficiaire. 

 

Dans son arrêt du 4 octobre 2018, la Cour de justice de l’Union européenne a rappelé et insisté sur ce 

que la directive 2011/95/UE dite « Qualification (refonte) » limite l’octroi de la protection internationale aux 

personnes expressément visées par la directive : les personnes qui craignent avec raison d’être 

personnellement persécutées et les personnes qui courent personnellement un risque réel d’atteintes 

graves. Ce n’est pas le cas en ce qui vous concerne, comme exposé plus haut. 

 

La seule circonstance que votre fille a été reconnue réfugiée ne vous ouvre pas un droit à la 

reconnaissance du statut de réfugié. 

 

Vous êtes libre d’entamer ou de poursuivre les procédures adéquates pour solliciter un droit de séjour en 

Belgique sur base de votre situation familiale. 

 

Outre la reconnaissance du statut de réfugié, un demandeur de protection internationale peut se voir 

accorder le statut de protection subsidiaire quand l’ampleur de la violence aveugle, dans le cadre du conflit 

armé en cours dans le pays d’origine, est telle qu’il y a de sérieux motifs de croire qu’un civil qui retourne 

dans le pays en question ou, le cas échéant, dans la région concernée, encourrait, du seul fait de sa 

présence sur place, un risque réel d’atteinte grave au sens de l’article 48/4 §2, c) de la loi du 15 décembre 

1980. 

 

Il ressort des informations en possession du Commissariat général (voir le COI Focus Mali - Situation 

sécuritaire, du 7 février 2022 et le COI Focus Mali – Situation sécuritaire – Addendum. Évènements 

survenus au premier trimestre 2022, du 6 mai 2022 disponibles sur le site https:// 

www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_mali._situation_securitaire_20220207.pdf et  https:// 

www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_mali_situation_securitaire_-

_addendum_20220506.pdf ou https://www.cgra.be/fr) que les conditions de sécurité au Mali présentent 

un caractère complexe, problématique et grave et que depuis la signature de l’Accord de paix en 

septembre 2017 entre les groupes armés, les conditions de sécurité ont continué à se dégrader dans le 

nord et le centre du pays en raison notamment de l’intensification des activités terroristes. Dans le courant 

de l’année 2021, l’extrémisme violent a également fait son apparition dans le sud du Mali. Des attaques 

menées par des groupes extrémistes contre les forces armées y ont été recensées mais dans une 

moindre ampleur que dans le centre et le nord du pays. 

 

Il ressort des informations précitées que, la situation dans le nord, le centre et le sud du Mali, qui se 

caractérise par la présence de nombreux groupes armés et terroristes qui s’affrontent entre eux ou qui 

affrontent les forces armées nationales et internationales, peut être qualifiée de conflit armé interne au 

sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Sur le plan politique, Le Mali a connu deux coups d’Etat en l’espace de neuf mois, en 2020 et 2021. Le 

colonel Assimi Goïta, leader de la junte qui avait déclenché une mutinerie en août 2020, a pris le siège 

de la présidence en mai 2021. Après avoir planifié l’organisation des élections en février 2022, Goïta a 

informé la Communauté économique des Etats de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) de son intention 

d’organiser des élections après une période de transition de cinq ans. Suite à cette annonce, la CEDEAO 

a pris des sanctions exceptionnelles. 

 

En même temps, la France a annoncé vouloir réduire de moitié le nombre de soldats présents sur le sol 

malien. En décembre 2021, elle a fermé, dans le nord du Mali, trois bases militaires qui ont été transférées 

aux Forces armées maliennes (FAMA). À la mi-février 2022, les militaires occidentaux des forces 

Barkhane et Takuba se sont retirés du Mali avec, comme conséquence, une aggravation de la situation 

sécuritaire et la reprise des violences, surtout dans la région de Liptako Gourma, région dite des trois 

frontières, située aux confins du Mali, Burkina Faso et Niger. Plusieurs informations et photos révélées 

par la presse ont montré l’existence des troupes russes sur le sol malien. Un accord a été conclu par l’Etat 

malien avec la société militaire russe, Wagner Group, pour l’envoi d’un millier de mercenaires pour aider 

les FAMA dans leur combat contre les djihadistes. La présence de paramilitaires russes aux côtés des 

FAMA est d’ailleurs attestée par de nombreuses sources depuis le début de l’année 2022. 

 

Sur le plan sécuritaire, la situation au Sahel a continué de s’aggraver entre juin 2021 et avril 2022. 

https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_mali._situation_securitaire_20220207.pdf
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_mali._situation_securitaire_20220207.pdf
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_mali._situation_securitaire_20220207.pdf
https://www.cgra.be/fr
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Si une accalmie a été observée fin de l’année 2021, la situation s’est sensiblement détériorée au cours 

du premier trimestre 2022. Le Mali fait, depuis plusieurs années, face à des violences diverses. Il peut 

s’agir d’attaques des groupes terroristes, d’affrontements intercommunautaires ou de banditisme. Les 

experts s’accordent à dire que les attaques asymétriques contre les forces armées sont en hausse et que 

les attaques terroristes se poursuivent et constituent une des principales menaces tant dans le nord que 

dans le centre du pays. L’absence de l’Etat malien sur le territoire demeure un facteur clé dans la 

prolifération des groupes armés et des structures paraétatiques dans ces régions. Selon les sources 

consultées, les groupes terroristes qui étendent leur présence et leur influence, ont continué à attaquer 

des villages, à tuer et kidnapper des civils et à attaquer des objectifs stratégiques de l’Etat ainsi que des 

écoles et des centres de santé. Si la menace terroriste était initialement limitée aux régions situées dans 

le nord et le centre du Mali, elle s’est progressivement étendue à certaines régions du sud. 

 

La lecture des données cumulées de 2020 et 2021 montre clairement que Mopti est la région la plus 

touchée par les violences, suivie de Gao, Tombouctou, Ségou et Ménaka. Sikasso, Kayes et Bamako 

sont, d’après ces mêmes données, les régions les moins touchées par les conflits. 

 

Si les conditions de sécurité au Mali présentent un caractère complexe, problématique et grave, il ressort 

toutefois des informations précitées que la situation sécuritaire diffère d’une région à l’autre. Les régions 

les plus touchées par la violence au Mali sont celles situées dans le centre et le nord du pays.  

 

La violence y prend actuellement un caractère généralisé et aveugle au point de pouvoir affirmer qu’un 

civil, du seul fait de sa présence, y court un risque réel de subir une atteinte grave telle que visée à l’article 

48/4 §2 c) de la loi du 15 décembre 1980. Sont également touchées par la violence, mais dans une 

moindre ampleur, les régions de Koulikoro et de Sikasso dans le sud du pays. Dans les régions de Kayes 

et de Bamako moins d’incidents sont à déplorer. 

 

S’agissant du district de Bamako, il ressort des informations précitées que sur le plan sécuritaire, les civils 

résidant dans la capitale malienne demeurent relativement épargnés par rapport au reste du pays. Les 

récentes violences et arrestations arbitraires contre des civils dans la capitale semblent avoir été 

circonscrites au contexte postélectoral après les élections législatives de mars-avril 2020, puis au coup 

d’État du 18 août de la même année. 

 

Si Bamako a été le théâtre de protestations et de manifestations anti-gouvernementales en 2020, la 

capitale malienne continue à rester sous contrôle et la situation sécuritaire y est relativement stable. 

 

Il ressort des informations objectives à la disposition du Commissariat général que les actes de violence 

dans le district de Bamako sont plus ciblés, particulièrement limités dans le temps et dans l’espace et 

qu’ils font peu de victimes civiles. Ces actes de violence ne constituent donc pas une violence sévissant 

de manière indiscriminée, non-ciblée. 

 

Par conséquent, force est de conclure que la situation qui prévaut actuellement dans le district de Bamako, 

ne constitue pas une situation de « violence aveugle » au sens de l’article 48/4, § 2, c) de la loi du 15 

décembre 1980. 

 

Vous déposez aussi à l’appui de votre dossier, un document relatif à une autorisation de vous rendre à 

une consultation à l’hôpital (cf. farde documents, pièce 4). Ce fait n’est pas contesté par le Commissariat 

général mais il se rapporte à votre situation en Belgique et ne permet pas de renverser le sens de la 

présente décision. 

 

Pour finir, après les deux entretiens personnels, vous avez demandé à obtenir une copie des notes de 

ceux-ci. Ensuite, vous nous avez fait parvenir vos observations lesquelles consistent en des précisions. 

Celles-ci ont été prises en compte dans le cadre de l'analyse et la proposition de décision mais elles ne 

peuvent changer le sens de la décision. 

 

Finalement, le Commissariat général souligne qu’il a également pris une décision concernant le dossier 

de votre petit ami [N. T.]. 

 

C. Conclusion 
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Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

 

 

2.2 Le deuxième recours est dirigé, d’autre part, contre une décision de refus du statut de réfugié et de 

refus du statut de protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

à l’encontre de Monsieur N. T., ci-après dénommé « le requérant ». Cette décision est motivée comme 

suit : 

« A. Faits invoqués 

 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité ivoirienne, d’ethnie peulh (votre père est originaire du 

Mali tandis que votre mère vient de la Guinée) et de religion musulmane. Né le […] 2000, vous êtes 

célibataire ; vous vivez en concubinage avec [T. A.] (CG […] ; SP : […]), avec qui vous avez eu une fille : 

[T. R. A.] née le […] 2020 en Belgique. Vous avez également un garçon, d’une précédente relation, 

nommé [T. A.], né le […] 2016, qui se trouve en Côte d’Ivoire. Vous avez arrêté votre cursus scolaire en 

classe de CM2. Avant de quitter la Côte d’Ivoire, vous viviez à Abidjan, à Abobo Sodepam avec votre 

frère et votre mère et travailliez comme ferrailleur. 

 

En janvier 2018, alors que [T. A.] vient du Mali et rend visite à sa tante paternelle, [K. T.], qui vit dans votre 

quartier, en Côte d’Ivoire, vous faites sa connaissance et entamez quelques temps plus tard une relation 

amoureuse avec elle. En mars 2018, alors que vous revenez d’un entraînement de football, vous croisez 

un de ses cousins accompagnés de ses amis microbes. Ceux-ci vous reprochent de fréquenter [A.] qui 

est promise à un autre homme. Une dispute éclate entre vous suivie d’une bagarre. Lors de votre retour 

à la maison, votre mère vous apprend qu’[A.] est passée vous voir ; qu’elle l’a mise à la porte et qu’elle 

ne veut plus que vous continuez à la voir. 

 

Le même jour, vous retrouvez [A.] chez votre ami Cissé. Celle-ci vous informe qu’elle s’est mariée à un 

homme âgé et polygame venant d’Espagne, que ses parents lui ont imposé et qu’elle vient de le fuir en 

lui volant une importante somme d’argent. Vous tentez en vain de la renvoyer chez son mari et de mettre 

fin à votre relation. [A.] s’y oppose et vous supplie de rester avec elle. Pris de compassion, vous acceptez 

et décidez de quitter le pays avec elle. Dès le lendemain, vous allez en Mauritanie. Vous traversez ensuite 

l’Algérie, le Maroc, où vous travaillez durant quelques mois avant d’effectuer la traversée en mer pour 

vous rendre en Espagne. Là, après avoir appris que le mari forcé d’[A.] était sur place, vous quittez 

l’Espagne. Le 3 janvier 2020, vous arrivez en Belgique, via la France, et y introduisez votre demande 

protection internationale le 8 janvier 2020. 

 

B. Motivation 

 

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 

d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 

spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 

votre chef. Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné 

qu’il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure 

de demande de protection internationale et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir 

les obligations qui vous incombent. 

 

A la base de votre demande de protection internationale, vous déclarez craindre la famille de votre 

compagne, [A. T.], qui s’oppose à votre relation. Vous expliquez que votre compagne a été mariée de 

force, en mars 2018 au Mali, par ses parents, après votre rencontre en janvier 2018 à Abidjan. Sa famille 

vous menace du fait qu’elle vous rend responsable de sa fuite, vous reprochant d’avoir gâté son mariage 

et d’avoir fui avec elle. Vous invoquez également une crainte d’excision dans le chef de votre fille [T. N. 

C.] née le […] 2020 en Belgique. 

 

Ainsi, après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez 

quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de 

Genève de 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées 

dans la définition de la protection subsidiaire. En effet, l’analyse de votre dossier a mis en évidence 

plusieurs éléments qui sapent la crédibilité et la vraisemblance de vos déclarations. 
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Tout d’abord, le CGRA relève que vous liez votre demande de protection internationale à celle de votre 

compagne [T. A.] (CG […] ; SP : […]). En effet, vos craintes sont entièrement basées sur le mariage forcé 

dont elle aurait été victime au Mali. Or, son mariage forcé n’a pas été jugé crédible. Dès lors, le 

Commissariat général souligne que les menaces et persécutions dont vous auriez été ou seriez victime 

en raison de ce mariage ne sont pas établies. En effet, les déclarations que votre compagne a produites 

au CGRA sont imprécises, contradictoires, lacunaires, inconsistantes, voire incohérentes sur des points 

centraux de son récit. 

 

Dès lors, sur base des mêmes éléments invoqués par votre compagne, il n’est pas possible, a fortiori, de 

vous reconnaître la qualité de réfugiée ni de vous octroyer la protection subsidiaire. 

 

Ensuite, le CGRA relève des contradictions entre vos déclarations successives et entre vos déclarations 

et celles produites par votre compagne […], ainsi que des lacunes et imprécisions dans vos propos qui 

l’empêchent de croire que votre relation a débuté, à Abidjan, en janvier 2018, et que cette dernière vous 

a valu des persécutions sur place avant votre départ de la Côte d’Ivoire. 

 

En effet, si lors de votre passage devant les services de l’Office des étrangers, vous avez expliqué avoir 

été agressé physiquement en mars 2018 dans la rue par le frère et le tonton d’[A.], et avoir mis fin à votre 

relation avec cette dernière suite à cette agression, et ce avant qu’elle ne retourne au Mali pour son 

mariage (Questionnaire, établi à l’Office des étrangers le 07 octobre 2020, question 5), lors de votre 

entretien personnel au CGRA le 22 juin 2021, vous situez, par contre, votre agression après son mariage 

et précisez avoir été agressé qu’une seule fois (Notes de l’entretien personnel au CGRA du 22 juin 2021, 

p. 18). 

 

Par ailleurs, vous déclarez avoir tenté en vain de mettre fin à votre relation après son mariage, ce que 

vous n’avez pas mentionné lors de votre passage à l’Office des étrangers. De plus, lors de votre entretien 

au CGRA, vous avez déclaré n'avoir mis fin à votre relation amoureuse avec [A.] avant son mariage qu’au 

moment où la question vous a été posée, ce qui ne convainc pas le Commissariat général. 

 

Dans le même ordre d’idée, vous soutenez avoir été agressé par un de ses cousins (frères) et ses amis 

microbes, (jeunes délinquants connus à Abidjan) (Notes de l’entretien personnel au CGRA du 22 juin 

2021, p. 15, 16), ce qui diverge de vos propos à l’Office des étrangers puisque vous parliez d’une 

agression par son oncle et son frère (Questionnaire, établi à l’Office des étrangers le 07 octobre 2020, 

question 5). 

 

De même, si lors de votre entretien personnel au CGRA, vous avez déclaré avoir été informé de la visite 

d’[A.] à votre domicile par votre mère le jour de votre agression (Notes de l’entretien personnel au CGRA 

du 22 juin 2021, p. 15), lors de votre passage à l’Office des étrangers, vous avez, par contre, situé à des 

dates différentes, votre agression et sa visite à votre domicile (Questionnaire, établi à l’Office des 

étrangers le 07 octobre 2020, question 5). 

 

De plus, lors de votre passage à l’Office des étrangers, vous avez déclaré avoir été voir [A.] chez votre 

ami, le lendemain de sa visite à votre domicile, avoir appris par celle-ci qu’elle ne voulait pas de son mari 

et qu’elle lui avait volé de l’argent. Vous avez également déclaré que vous étiez retourné à la maison le 

lendemain faire part de la situation à votre mère et avoir quitté Abidjan fin mars 2018 (Questionnaire, 

établi à l’Office des étrangers le 07 octobre 2020, question 5). Pourtant, il ressort de vos déclarations au 

CGRA, que vous avez été voir [A.] chez votre ami le jour de sa visite à votre domicile et que vous n’êtes 

plus retourné voir votre mère avant votre départ de la Côte d’Ivoire, départ qui aurait eu lieu tôt dans la 

matinée, le lendemain de vos retrouvailles avec [A.] (Notes de l’entretien personnel au CGRA du 22 juin 

2021, p. 16). 

 

Pour le surplus, interrogé sur [A.], lors de votre entretien personnel au CGRA, vous avez été incapable 

de préciser son ethnie, sa région d’origine, l’âge et la profession de ses cousins qui vivaient dans votre 

quartier à Abidjan. Vous n’avez pas non plus été capable de dire quand la famille de sa tante [K.] est 

arrivée dans votre quartier ni de donner le nom de son second frère qui vit au Mali, ni la raison pour 

laquelle elle était venue à Abidjan où vous l’avez rencontrée, ni même le nom de ses parents (Notes de 

l’entretien personnel au CGRA du 22 juin 2021, p. 6, 7, 8 et 10). Toutes ces méconnaissances empêchent 

le Commissariat général de croire à la réalité de votre relation à Abidjan. 

 

Dès lors que vous affirmez avoir rencontré [A.] en janvier 2018 à Abidjan et entretenir une relation 

amoureuse avec elle depuis lors jusqu’à ce jour, soit près de 4 ans, être confronté à sa famille qui vous 
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menace et qui vous a infligé des mauvais traitements à Abidjan, le CGRA pouvait donc raisonnablement 

s'attendre à ce que vous fournissiez ces informations sur votre compagne avec qui vous vivez en Belgique 

et avec qui vous avez eu un enfant. 

 

De surcroît, lors de votre entretien personnel au CGRA le 22 juin 2021, vous avez déclaré que la tante de 

votre compagne qui habitait votre quartier avait deux garçons, Seydou et Oumar (NEP, p. 7) ; alors que 

votre compagne déclare que sa tante avait 3 enfants, deux garçons, Abdoulayé, et Papa et une fille 

nommée Fatoumata (Notes de l’entretien personnel de [A. T.] au CGRA le 22 juin 2021, p. 9). 

 

De même, vous soutenez avoir fait la connaissance de [A.] au terrain de foot où vous jouez et l’avoir 

présentée par la suite à votre mère (Notes de votre entretien personnel au CGRA le 22 juin 2021, p. 8) ; 

alors qu’elle déclare que vous l’avez rencontrée devant votre domicile où elle venait vendre son eau et où 

votre mère qui avait la jambe cassée avait l’habitude de s’assoir (Notes de l’entretien personnel de [A. T.] 

au CGRA le 10 mai 2021, p. 15). Par ailleurs, vous soutenez ne l’avoir pas accompagnée vendre son eau 

(Notes de votre entretien personnel au CGRA le 22 juin 2021, p. 8). Or, [A.] affirme le contraire (Notes de 

l’entretien personnel de [A. T.] au CGRA le 10 mai 2021, p. 15). 

 

Toutes ces contradictions susmentionnées entre vos déclarations et celle de votre compagne privent votre 

récit de toute crédibilité et ne reflètent nullement l’évocation de faits vécus. Par ailleurs, ces contradictions 

combinées aux anomalies relevées dans le récit de votre compagne constituent un faisceau d’éléments 

qui empêchent au CGRA de croire à vos allégations concernant votre relation amoureuse en Côte d’Ivoire 

entre janvier et mars 2018 ; partant aux mauvais traitements que sa famille vous aurait infligés. 

 

Quant à votre fille [T. N. C.] née le 03 novembre 2020 à Mol, vous avez invoqué dans son chef une crainte 

de mutilation génitale féminine en cas de retour au Mali, pays d’origine de sa mère et dans votre pays 

d’origine, la Côte d’Ivoire. Après un examen approfondi de cette crainte concernant cet enfant, j’ai décidé 

de lui reconnaître la qualité de réfugié au motif qu’il existe un risque de mutilation génitale féminine dans 

son chef. 

 

J'attire votre attention, à titre d’information, quant au fait que la Belgique condamne fermement la pratique 

des mutilations génitales féminines qui font l'objet d'une incrimination particulière en droit belge sur base 

des dispositions légales suivantes : 

 

L’article 409 du Code pénal : 

 

« §1. Quiconque aura pratiqué, facilité ou favorisé toute forme de mutilation des organes génitaux d’une 

personne de sexe féminin, avec ou sans consentement de cette dernière, sera puni d’un emprisonnement 

de trois à cinq ans. La tentative sera punie d’un emprisonnement de huit jours à un an. » 

 

§2. Si la mutilation est pratiquée sur une personne mineure ou dans un but de lucre, la peine sera la 

réclusion de cinq à sept ans. » 

 

§ 3. Lorsque la mutilation a causé une maladie paraissant incurable ou une incapacité permanente de 

travail personnel, la peine sera la réclusion de cinq ans à dix ans. 

 

§ 4. Lorsque la mutilation faite sans intention de donner la mort l'aura pourtant causée, la peine sera la 

réclusion de dix ans à quinze ans. » 

 

§ 5. Si la mutilation visée au § 1er a été pratiquée sur un mineur ou une personne qui, en raison de son 

état physique ou mental, n'était pas à même de pourvoir à son entretien, par ses père, mère ou autres 

ascendants, toute autre personne ayant autorité sur le mineur ou l'incapable ou en ayant la garde, ou 

toute personne qui cohabite occasionnellement ou habituellement avec la victime, le minimum des peines 

portées aux §§ 1er à 4 sera doublé s'il s'agit d'un emprisonnement, et augmenté de deux ans s'il s'agit de 

réclusion. » 

 

L’article 10ter, 2° du Code de procédure pénale : 

 

« Pourra être poursuivie en Belgique toute personne qui aura commis hors du territoire du Royaume : 2° 

une des infractions prévues aux articles 372 à 377 et 409, du même Code si le fait a été commis sur la 

personne d’un mineur ». 
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L'article 422 bis du Code pénal qui incrimine le délit de non-assistance à personne en danger visant toute 

personne qui ne signalerait pas le danger qu'encourt une fillette menacée de mutilations génitales énonce 

que: « Sera puni d'un emprisonnement de huit jours à un an et d'une amende [...] celui qui s'abstient de 

venir en aide ou de procurer une aide à une personne exposée à un péril grave, soit qu'il ait constaté par 

lui-même la situation de cette personne, soit que cette situation lui soit décrite par ceux qui sollicitent son 

intervention. [...] La peine prévue à l'aliéna 1er est portée à deux ans lorsque la personne exposée à un 

péril grave est mineure d'âge. » 

 

Le Commissaire général est tenu de vous informer qu’en application de l’article 29 du Code d’instruction 

criminelle, il est de son devoir, dans l’exercice de ses fonctions, de dénoncer au procureur du Roi tout 

indice d’infraction aux articles 409 et 422 bis du Code pénal. 

 

Toutefois, le Commissariat général observe qu’en ce qui vous concerne, il ressort de l’examen de votre 

demande de protection internationale que vous n’avancez pas d’éléments personnels suffisants et/ ou 

tangibles permettant d’établir un risque de persécution dans votre chef suite à votre opposition à l’excision 

de votre fille. 

 

En effet, lors de votre entretien personnel au CGRA, vous avez expliqué n’avoir pas reconnu votre fille [T. 

N. C.] lors de sa naissance du fait que votre carte orange, votre certificat d’inscription au registre des 

étrangers n’était pas en ordre et avoir entamé des démarches pour la reconnaître. Or, le Commissariat 

général constate que jusqu’à ce jour vous n’avez fourni aucun début de preuve de votre lien de parenté 

avec votre fille. 

 

Toutefois, à supposer vos liens de parenté avec votre fille établis, quod non en l’espèce, le CGRA ne peut 

croire que vous encourriez un risque de persécution dans votre chef suite à votre opposition à l’excision 

de votre fille. Ainsi, lors de votre entretien personnel au CGRA le 22 juin 2021, à la question de savoir si 

vous pourriez vous opposer à l’excision de votre fille et la protéger, vous répondez par l’affirmative. Il vous 

a alors été demandé si vous aviez une crainte en tant que personne qui s’oppose à l’excision de son 

enfant, vous alléguez que la seule crainte que vous avez est par rapport de la mère de votre compagne 

[A.] parce qu’elle insiste. Vous précisez « qu’ils vont vous faire du mal, vous tuer parce que chez eux une 

femme ne doit pas connaitre un homme si elle n’est pas excisée » (Notes de votre entretien personnel au 

CGRA le 22 juin 2021, p. 18). Or, le CGRA, relève que votre compagne [A.] a clairement déclaré lors de 

son entretien qu’elle ne risquait rien de la part de sa famille en s’opposant à l’excision de son enfant (Notes 

de l’entretien personnel de [A. T.] au CGRA le 10 mai 2021, p. 16). Dès lors, il n’est pas crédible que vous 

fassiez l’objet de menaces de la part de la famille de votre compagne en vous opposant à l'excision de 

votre fille [T. N. C.], alors qu’elle-même ne risque rien de la part de sa famille en s’y opposant. 

 

Finalement, le CGRA relève que, la seule circonstance que vous soyez le parent d’une fille reconnue 

réfugiée n’a pas d’incidence sur votre demande de protection internationale et ne vous offre pas 

automatiquement le droit à la reconnaissance de la qualité de réfugié alors que vous n’avancez aucun 

élément concret dont il ressortirait dans votre chef une crainte fondée de persécution ou un risque réel de 

subir des atteintes graves du fait de ce lien familial. 

 

En effet, une demande de protection internationale s’évalue et doit uniquement s’évaluer sur base 

individuelle, en tenant compte de la situation personnelle du demandeur, des éléments propres de la 

demande et de la situation générale dans le pays d'origine au moment de la prise de décision sur la 

demande de protection internationale. Ni la Convention de Genève, ni la réglementation européenne (voy. 

CJUE, 4 octobre 2018, affaire C-652/16) ni la législation belge n’impose à la Belgique d’octroyer un statut 

de protection internationale à un membre de la famille d’un bénéficiaire de la protection internationale sur 

la seule base des liens de famille avec ce bénéficiaire. 

 

Dans son arrêt du 4 octobre 2018, la Cour de justice de l’Union européenne a rappelé et insisté sur ce 

que la directive 2011/95/UE dite « Qualification (refonte) » limite l’octroi de la protection internationale aux 

personnes expressément visées par la directive : les personnes qui craignent avec raison d’être 

personnellement persécutées et les personnes qui courent personnellement un risque réel d’atteintes 

graves. Ce n’est pas le cas en ce qui vous concerne, comme exposé plus haut. 

 

La seule circonstance que votre fille a été reconnue réfugiée ne vous ouvre pas un droit à la 

reconnaissance du statut de réfugié. 
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Vous êtes libre d’entamer ou de poursuivre les procédures adéquates pour solliciter un droit de séjour en 

Belgique sur base de votre situation familiale. » 

 

Quant au fait que vous affirmez vouloir assurer l’éducation de vos enfants en Belgique, le Commissariat 

général remarque à cet égard que, dans le cadre de sa compétence attribuée sur la base de la loi du 15 

décembre 1980, il se prononce exclusivement sur la reconnaissance de la qualité de réfugié ou sur 

l’attribution du statut de protection subsidiaire. Dès lors, le respect de la vie privée et familiale en Belgique 

ne relève pas de la compétence du Commissariat général, celle-ci se limitant à un examen des éléments 

en rapport avec les critères fixés dans les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.] 

 

Vous n'avez fait aucune observation sur vos notes d'entretien personnel. 

 

Les documents que vous déposez à l'appui de vos dires ne permettent pas de prendre une autre décision. 

 

Tout d’abord, le CGRA constate que vous confirmez votre identité et votre nationalité en apportant votre 

passeport et votre extrait d’acte de naissance. 

 

Concernant l’engagement sur l’honneur signé par votre compagne [A. T.], ce document est un indice de 

sa volonté de ne pas voir sa fille [C.] subir une mutilation génitale féminine. Cette volonté n’est pas remise 

en cause dans la présente décision et ne permet pas de renverser les constats qui précèdent. 

 

Le certificat médical de non excision au nom de votre fille permet juste d’établir qu’elle n’a pas subi une 

mutilation féminine. Ce document a été pris en compte par le Commissariat général dans la 

reconnaissance du statut de réfugié dans le chef de votre fille [T. N. C.]. Ce document renforce en effet la 

conviction du Commissariat général selon laquelle votre fille doit être protégée. Comme mentionné plus 

haut le fait que vous avez un enfant reconnu refugiée n’a pas d’incidence sur votre demande de protection 

internationale et ne vous ouvre pas un droit au statut de réfugié. 

 

Le certificat médical au nom de votre compagne [T. A.] et sa carte du GAMS sont sans pertinence en 

l’espèce dans la mesure où ces documents permettent d’établir que cette dernière a subi un mutilation 

génitale féminine de type 2, non remis en question dans le cadre de la présente décision. 

 

S’agissant des photographies que vous avez déposées à l’appui de votre de demande de protection 

internationale, sur lesquelles votre mère apparaît avec une jambe sous un pansement, celles-ci ne 

contiennent aucun élément permettant d’établir vos craintes. De même, les photographies sur lesquelles 

votre mère et votre enfant figurent n’apportent aucune information quant à vos menaces. Dès lors, ces 

documents ne peuvent suffire, à eux seuls, à rétablir la crédibilité de vos propos qui fait défaut. 

 

La décision de votre compagne de refus du statut de réfugié et de refus du statut de la protection 

subsidiaire à laquelle le Commissariat général fait référence dans la présente décision est reprise 

cidessous : 

 

"Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité malienne, d’origine ethnique bambara, de confession 

musulmane et sans implication politique. Vous êtes née à Bamako le 01 janvier 2002 et avez toujours 

vécu dans cette ville au Mali. Dans votre enfance, votre mère vous a excisée. Depuis que vous avez l’âge 

de 12 ans, vous savez que vous êtes promise en mariage à un ami de votre père. Lorsqu’il vous l’a 

annoncé vous avez marqué votre désapprobation suite à quoi votre père s’est montré violent à votre 

égard. En 2018, la petite sœur de votre père vivant à Abidjan a proposé que vous vendiez de l’eau dans 

cette ville. Votre père a accepté la proposition. Alors que vous étiez vendeuse à Abidjan, vous rencontrez 

[N. T.] avec lequel vous liez une relation amoureuse. 

 

Votre tante ayant appris cette relation en a fait part à votre père qui a exigé votre retour au Mali. Après 

votre arrivée à Bamako, vous avez été mariée civilement et religieusement avec Cheik Mariko en mars 

2018. Vous avez vécu trois semaines dans le foyer de votre mari puis lui avez volé une somme d’argent. 

Vous êtes partie à Abidjan vous réfugier chez un ami de votre petit ami. Vu les recherches entamées par 

votre famille laquelle a déposé plainte à la police, votre petit ami a préféré vous faire fuir. Vous êtes partis 

ensemble au Maroc, puis en Espagne et enfin en Belgique. Vous arrivez le 03 janvier 2020 et vous 

sollicitez la protection des autorités belges en date du 08 janvier 2020 ainsi que votre petit ami (OE : […] 

; CG : […]). Depuis votre arrivée en Belgique, vous avez donné naissance à votre fille, [T. N. C.], née le 

[…] 2020. 
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A l’appui de votre dossier, vous déposez des attestations médicales relatives à votre excision et la non 

excision de votre fille, un document d’autorisation de sortie et des cartes du GAMS. 

 

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 

d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 

spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 

votre chef. 

 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut 

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile et 

que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

 

Bien que vous soyez à l’initiative de cette procédure de demande de protection internationale et bien que 

vous soyez la seule destinataire de la présente décision, [T. N. C.] née le […] 2020 à Mol a été 

formellement et intégralement associée par vos soins à chacune des étapes de cette demande. Le risque 

d’une mutilation génitale féminine dans son chef a été invoqué par vous lors de vos entretiens personnels 

(p.14 entretien personnel du 10 mai 2021; p. 04 entretien personnel du 22 juin 2021). 

 

Après examen complet de votre dossier administratif, le Commissariat général estime nécessaire de 

prendre une décision distincte pour vous et votre fille, [T. N. C.] en ce qu’il constate des éléments 

particuliers qui le justifient. 

 

En ce qui concerne votre propre demande de protection internationale, vous mentionnez craindre pour 

votre vie en raison de votre fuite du domicile conjugal ainsi que le vol d’une somme d’argent à votre mari. 

Vous éprouvez la crainte d’être tuée par votre père ou votre mari. Vous n’avancez pas d’autre crainte (p. 

04 entretien personnel du 10 mai 2021). Or, un ensemble d’éléments ne nous permet pas d’accord foi 

aux faits avancés et à la crainte liée à ceux-ci. 

 

Ainsi, le Commissariat général a relevé diverses imprécisions et contradictions qui l’empêchent de tenir 

pour établi votre mariage forcé. Tout d’abord, vous expliquez que dans votre famille il est de coutume que 

votre père impose ses règles et qu’il choisisse le mari des filles de la famille. Vous dites qu’il a de l’argent 

et peut ainsi prendre des décisions pour les membres de la famille. Toutefois, vous n’êtes en mesure 

d’illustrer ce pouvoir décisionnel de votre père que par, seulement, deux exemples à savoir le choix d’une 

école et le mariage (p. 06 entretien personnel du 10 mai 2021). Invitée ensuite à exemplifier vos 

déclarations par des règles imposées par votre père à votre égard, vous restez vague (p. 07 entretien 

personnel du 10 mai 2021). Lorsque l’officier de protection vous demande à deux reprises de livrer des 

exemples précis, vous répétez vos propos en parlant des mariages et de l’école pour ensuite aborder les 

tenues vestimentaires et les coiffures (p. 08 entretien personnel du 10 mai 2021). 

 

Par ailleurs, vous ajoutez que vous ne respectiez pas les règles imposées par votre père et que vous 

sortiez le soir, à son insu, avec des amies. Invitée à vous exprimer sur la réaction de votre père suite à 

vos sorties, vous vous contentez de dire qu'il vous grondait, criait, vous frappait et qu'il criait sur votre 

mère. Vous n'apportez pas la moindre précision supplémentaire quant à sa réaction (pp. 08-10 entretien 

personnel du 10 mai 2021). De plus, vous déclarez que votre père vous a marié à l’un de ses amis sans 

cependant être en mesure de préciser comment ils sont rencontrés (p. 16 entretien personnel du 10 mai 

2021). Ce manque de précision ne permet pas de croire en la volonté de votre père de vous marier à l’un 

de ses amis. 

 

Ainsi aussi, questionnée sur les préparatifs de votre mariage, sur la dot et les cérémonies vos propos sont 

vagues et généraux (p. 08 entretien personnel du 22 juin 2021). En effet, vous ne pouvez indiquer le 

montant de la dot, détailler de manière circonstanciée les trois jours précédents votre union et vos activités 

pendant ces journées. Ce manque de précision continue à décrédibiliser les faits. 

 

Le Commissariat général est d’autant plus convaincu du caractère non fondé de votre mariage que vos 

propos concernant votre mari, son quotidien, son activité professionnelle, ses épouses, ses enfants, le 

quotidien dans ce domicile et votre vie dans son foyer pendant près de trois semaines sont pauvres en 

détails (p. 17 entretien personnel du 10 mai 2021 ; pp.06, 07 entretien personnel du 22 juin 2021). A titre 

d’exemple, questionnée sur ce que vous faisiez dans la maison, vous répondez que vous étiez à l’intérieur, 

que vous vous asseyiez, pleuriez car vous n’aimiez pas votre mari. Conviée à détailler votre quotidien, 

vous parlez de la confection des repas, des achats faits avec l’argent de votre mari, des lessives et du 

nettoyage de votre chambre. Ensuite, quand la question vous est posée pour la troisième fois, vous 
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déclarez avoir tout dit (p. 17 entretien personnel du 10 mai 2021). Lors du second entretien personnel, 

interrogée à nouveau sur ce point vous n’apportez aucun autre détail (p. 06 entretien personnel du 22 juin 

2021). Relevons ensuite que si vous dites dans un premier temps ne pas sortir du domicile de votre mari, 

après vous parlez de sorties pour effectuer des achats (p. 17 entretien personnel du 10 mai 2021 ; p.06 

entretien personnel du 22 juin 2021). Toujours au sujet de ces sorties vos propos sont contradictoires 

puisque vous dites sortir pour faire les achats quand vous deviez préparer les repas et que cette tâche 

s’effectuait en alternance avec vos coépouses et, par ailleurs, vous affirmez que lors de vos sorties vous 

en profitiez pour voir votre amie et précisez que vous l’avez rencontrée tous les jours (p. 06 entretien 

personnel du 22 juin 2021). Notons également le caractère fluctuant de vos propos concernant la durée 

de vie auprès de votre mari allant d’une à trois semaines (pp.15,17 entretien personnel du 10 mai 2021). 

Etant donné que votre mariage est à l’origine de votre fuite et que vous avez vécu pendant plusieurs jours 

dans le foyer de votre mari, le Commissariat général était en droit d’attendre de votre part des précisions 

sur divers aspects de cette union. Or, malgré les diverses questions posées à plusieurs reprises sur 

plusieurs aspects de votre vie chez votre époux force est de constater le caractère imprécis de vos 

déclarations. Cela conduit le Commissariat général à ne pas accorder foi à votre mariage. Il ressort aussi 

de vos déclarations une contradiction importante concernant la somme volée à votre époux. Soit vous 

parlez de trois millions, soit de quatre millions (p. 03 entretien personnel du 22 juin 2021). Cette 

contradiction est fondamentale car elle porte sur un élément de votre crainte vu que votre mari réclame 

son dû. Mise face à cette divergence, vous répondez avoir dit trois ou quatre millions (p. 13 entretien 

personnel du 22 juin 2021) puis vous parlez de trois millions et que vous ne savez pas, selon vos mots, 

le dire en français (p. 14 entretien personnel du 22 juin 2021). Or, étant donné que vous bénéficiez d’un 

interprète et qu’il vous est demandé de vous exprimer en bambara, cette explication n’est pas 

convaincante. Notons encore que vous ne savez pas si votre père a remboursé votre mari car vous n’avez 

pas interrogé votre mère sur ce point lors de vos contacts (p. 04 entretien personnel du 22 juin 2021) ce 

que le Commissariat général ne s’explique pas vu l’importance de ce vol dans votre récit. 

 

Au surplus, nous notons qu’à l’Office des étrangers, vous avez mentionné être mariée seulement 

religieusement (rubrique 15) alors qu’au Commissariat général vous avez parlé d’un mariage religieux 

mais aussi civil (p.05 entretien personnel du 10 mai 2021). Confrontée à cette contradiction, vous vous 

contentez de répondre que la question ne vous a pas été posée (p. 13 entretien personnel du 22 juin 

2021). Enfin, le Commissariat général s’étonne qu’à plusieurs reprises vous avez utilisé le terme fiancé 

pour désigner votre mari (p. 11 entretien personnel du 10 mai 2021). Placée face à cet étonnement vous 

vous contentez de répondre que pour désigner un mari le terme fiancé peut être utilisé (p. 14 entretien 

personnel du 22 juin 2021). 

 

En conclusion vu le caractère imprécis, général, vague et contradictoire de vos déclarations concernant 

la volonté de votre père de vous marier, la préparation de ce mariage, cette union, votre vie conjugale 

malgré les divers questions ouvertes ou précises posées et reposées au cours de vos deux entretiens 

personnels, le Commissariat général estime qu’il ne peut croire en votre mariage forcé et à la crainte reliée 

à ce fait à savoir être tuée par votre père ou votre mari. 

 

Pour ce qui concerne à présent d’autres faits de votre récit que vous auriez vécus en commun avec votre 

petit ami, à savoir votre séjour à Abidjan, votre rencontre avec votre petit ami et votre fuite suite à votre 

mariage, le Commissariat général a comparé vos propos à ceux de votre petit ami, [N. T.]. Certaines 

contradictions ont été relevées concernant la nationalité du père de [N.], le nom des enfants de votre tante 

résidant dans le même quartier que [N.] et dont un menace [N.], le moment de la rencontre avec la mère 

de [N.], ou encore le laps de temps s’écoulant entre votre départ puis retour à Abidjan soit une semaine 

selon votre ami alors que vous dites avoir vécu avec votre mari pendant une à trois semaines (pp. 06,09, 

15 entretien personnel du 10 mai 2021 ; pp.04,07, 08, 09 entretien personnel de [T. N.] du 22 juin 2021). 

Ces diverses contradictions terminent de remettre en cause la crédibilité de votre récit. 

 

Quant à votre fille [T. N. C.] née le […] 2020 à Mol, vous avez invoqué dans son chef une crainte de 

mutilation génitale féminine en cas de retour au Mali (p.14 entretien personnel du 10 mai 2021). A ce 

sujet, vous avez déposé des documents attestant qu’elle n’est pas excisée (cf. farde documents, pièces 

1,6). 

 

Après un examen approfondi de cette crainte concernant cet enfant, j’ai décidé de lui reconnaître la qualité 

de réfugié au motif qu’il existe un risque de mutilation génitale féminine dans son chef. 
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J'attire votre attention, à titre d’information, quant au fait que la Belgique condamne fermement la pratique 

des mutilations génitales féminines qui font l'objet d'une incrimination particulière en droit belge sur base 

des dispositions légales suivantes : 

 

L’article 409 du Code pénal : 

 

« §1. Quiconque aura pratiqué, facilité ou favorisé toute forme de mutilation des organes génitaux d’une 

personne de sexe féminin, avec ou sans consentement de cette dernière, sera puni d’un emprisonnement 

de trois à cinq ans. La tentative sera punie d’un emprisonnement de huit jours à un an. » 

 

§2. Si la mutilation est pratiquée sur une personne mineure ou dans un but de lucre, la peine sera la 

réclusion de cinq à sept ans. » 

 

§ 3. Lorsque la mutilation a causé une maladie paraissant incurable ou une incapacité permanente de 

travail personnel, la peine sera la réclusion de cinq ans à dix ans. 

 

§ 4. Lorsque la mutilation faite sans intention de donner la mort l'aura pourtant causée, la peine sera la 

réclusion de dix ans à quinze ans. » 

 

§ 5. Si la mutilation visée au § 1er a été pratiquée sur un mineur ou une personne qui, en raison de son 

état physique ou mental, n'était pas à même de pourvoir à son entretien, par ses père, mère ou autres 

ascendants, toute autre personne ayant autorité sur le mineur ou l'incapable ou en ayant la garde, ou 

toute personne qui cohabite occasionnellement ou habituellement avec la victime, le minimum des peines 

portées aux §§ 1er à 4 sera doublé s'il s'agit d'un emprisonnement, et augmenté de deux ans s'il s'agit de 

réclusion. »  

 

L’article 10ter, 2° du Code de procédure pénale : 

 

« Pourra être poursuivie en Belgique toute personne qui aura commis hors du territoire du Royaume :… 

2° une des infractions prévues aux articles 372 à 377 et 409, du même Code si le fait a été commis sur la 

personne d’un mineur ». 

 

L'article 422 bis du Code pénal qui incrimine le délit de non-assistance à personne en danger visant toute 

personne qui ne signalerait pas le danger qu'encourt une fillette menacée de mutilations génitales énonce 

que: « Sera puni d'un emprisonnement de huit jours à un an et d'une amende [...] celui qui s'abstient de 

venir en aide ou de procurer une aide à une personne exposée à un péril grave, soit qu'il ait constaté par 

lui-même la situation de cette personne, soit que cette situation lui soit décrite par ceux qui sollicitent son 

intervention. [...] La peine prévue à l'aliéna 1er est portée à deux ans lorsque la personne exposée à un 

péril grave est mineure d'âge. » 

 

Le Commissaire général est tenu de vous informer qu’en application de l’article 29 du Code d’instruction 

criminelle, il est de son devoir, dans l’exercice de ses fonctions, de dénoncer au procureur du Roi tout 

indice d’infraction aux articles 409 et 422 bis du Code pénal. 

 

Concernant votre propre mutilation génitale féminine (cf. farde documents, pièces 2, 3,7), cet élément 

n’est pas remis en cause et la présente décision ne se base pas sur la réalité de la mutilation génitale 

subie. Cependant, le Commissariat général relève qu’un praticien atteste d’une excision de type 1 alors 

qu’un autre d’une excision de type 3. Face à ce constat, le Commissariat général vous a demandé lors 

de votre dernier entretien personnel de vous rendre à nouveau chez un médecin et nous fournir un 

certificat médical. Il ressort de cette dernière consultation, que vous présentez une mutilation génitale de 

type 1. A ce sujet, nous relevons que si vous parlez de souffrance vous n’étayez pas de manière 

circonstanciée vos propos tout au plus vous dites que cela vous gratte, que vous avez mal lors des 

rapports sexuels et que vous avez subi une épisiotomie lors de l’accouchement de votre fille (p. 13 

entretien personnel du 10 mai 2021). Il y a en plus lieu de constater que les divers certificats médicaux 

ne mentionnent pas de conséquences médicales ou de traitement suite au constat de votre excision. Au 

sujet des traitements reçus vous dites seulement que votre mère vous soignait avec de l’eau et qu’ici en 

Belgique vous avez reçu une crème (pp. 12,13 entretien personnel du 22 juin 2021). En ce qui concerne 

les conséquences de cette excision sur votre vie quotidienne vous parlez du fait que vous ne pouviez rien 

faire quand il faisait froid sans autre précision (p. 13 entretien personnel du 22 juin 2021). Vu le caractère 

vague de vos propos et étant donné que d’une part vous n’invoquez pas cela comme élément de crainte 

en cas de retour et que vous précisez que si vous n’aviez pas été mariée de force vous n’auriez pas quitté 
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votre pays d’autre part, le Commissariat général estime que vous n’avez pas démontré que les séquelles 

dont vous souffrez, suffisent à établir une crainte dans votre chef en cas de retour dans votre pays 

d’origine et qu’un retour dans votre pays est inenvisageable pour ce motif (p.13 entretien personnel du 10 

mai 2020 ; p.11 entretien personnel du 09 septembre 2020). Concernant l’absence de mutilation génitale 

féminine chez votre fille, ce document a été pris en compte par le Commissariat général dans la 

reconnaissance du statut de réfugié dans le chef de votre fille [T. N. C.]. Ce document renforce en effet la 

conviction du Commissariat général selon laquelle votre fille doit être protégée. Toutefois, le Commissariat 

général observe qu’en ce qui vous concerne vous n’avez pas invoqué dans votre chef une crainte en tant 

que personne s’opposant à l’excision de son enfant (p. 16 entretien personnel du 10 mai 2021). 

 

Concernant votre carte de membre du GAMS (cf. farde documents, pièce 5) ce document est un indice 

de votre volonté de ne pas voir [C.] subir une mutilation génitale féminine. Cette volonté n’est pas remise 

en cause dans la présente décision et ne permet pas de renverser les constats qui précèdent. 

 

Enfin, la seule circonstance que vous soyez le parent d’une fille reconnue réfugiée n’a pas d’incidence 

sur votre demande de protection internationale et ne vous offre pas automatiquement le droit à la 

reconnaissance de la qualité de réfugié alors que vous n’avancez aucun élément concret dont il ressortirait 

dans votre chef une crainte fondée de persécution ou un risque réel de subir des atteintes graves du fait 

de ce lien familial. 

 

En effet, une demande de protection internationale s’évalue et doit uniquement s’évaluer sur base 

individuelle, en tenant compte de la situation personnelle du demandeur, des éléments propres de la 

demande et de la situation générale dans le pays d'origine au moment de la prise de décision sur la 

demande de protection internationale. 

 

Ni la Convention de Genève, ni la réglementation européenne (voy. CJUE, 4 octobre 2018, affaire C-

652/16) ni la législation belge n’impose à la Belgique d’octroyer un statut de protection internationale à un 

membre de la famille d’un bénéficiaire de la protection internationale sur la seule base des liens de famille 

avec ce bénéficiaire. 

 

Dans son arrêt du 4 octobre 2018, la Cour de justice de l’Union européenne a rappelé et insisté sur ce 

que la directive 2011/95/UE dite « Qualification (refonte) » limite l’octroi de la protection internationale aux 

personnes expressément visées par la directive : les personnes qui craignent avec raison d’être 

personnellement persécutées et les personnes qui courent personnellement un risque réel d’atteintes 

graves. Ce n’est pas le cas en ce qui vous concerne, comme exposé plus haut. 

 

La seule circonstance que votre fille a été reconnue réfugiée ne vous ouvre pas un droit à la 

reconnaissance du statut de réfugié. 

 

Vous êtes libre d’entamer ou de poursuivre les procédures adéquates pour solliciter un droit de séjour en 

Belgique sur base de votre situation familiale. 

 

Outre la reconnaissance du statut de réfugié, un demandeur de protection internationale peut se voir 

accorder le statut de protection subsidiaire quand l’ampleur de la violence aveugle, dans le cadre du conflit 

armé en cours dans le pays d’origine, est telle qu’il y a de sérieux motifs de croire qu’un civil qui retourne 

dans le pays en question ou, le cas échéant, dans la région concernée, encourrait, du seul fait de sa 

présence sur place, un risque réel d’atteinte grave au sens de l’article 48/4 §2, c) de la loi du 15 décembre 

1980. 

 

Il ressort des informations en possession du Commissariat général (voir le COI Focus Mali - Situation 

sécuritaire, du 7 février 2022 et le COI Focus Mali – Situation sécuritaire – Addendum. 

 

Évènements survenus au premier trimestre 2022, du 6 mai 2022 disponibles sur le site https:// 

www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coifocusmali.situationsecuritaire20220207.pdf et https:// 

www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coifocusmalisituationsecuritaire-addendum20220506.pdf ou 

https:// www.cgra.be/fr) que les conditions de sécurité au Mali présentent un caractère complexe, 

problématique et grave et que depuis la signature de l’Accord de paix en septembre 2017 entre les 

groupes armés, les conditions de sécurité ont continué à se dégrader dans le nord et le centre du pays 

en raison notamment de l’intensification des activités terroristes. Dans le courant de l’année 2021, 

l’extrémisme violent a également fait son apparition dans le sud du Mali. Des attaques menées par des 
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groupes extrémistes contre les forces armées y ont été recensées mais dans une moindre ampleur que 

dans le centre et le nord du pays. 

 

Il ressort des informations précitées que, la situation dans le nord, le centre et le sud du Mali, qui se 

caractérise par la présence de nombreux groupes armés et terroristes qui s’affrontent entre eux ou qui 

affrontent les forces armées nationales et internationales, peut être qualifiée de conflit armé interne au 

sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Sur le plan politique, Le Mali a connu deux coups d’Etat en l’espace de neuf mois, en 2020 et 2021. Le 

colonel Assimi Goïta, leader de la junte qui avait déclenché une mutinerie en août 2020, a pris le siège 

de la présidence en mai 2021. Après avoir planifié l’organisation des élections en février 2022, Goïta a 

informé la Communauté économique des Etats de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) de son intention 

d’organiser des élections après une période de transition de cinq ans. Suite à cette annonce, la CEDEAO 

a pris des sanctions exceptionnelles. 

 

En même temps, la France a annoncé vouloir réduire de moitié le nombre de soldats présents sur le sol 

malien. En décembre 2021, elle a fermé, dans le nord du Mali, trois bases militaires qui ont été transférées 

aux Forces armées maliennes (FAMA). À la mi-février 2022, les militaires occidentaux des forces 

Barkhane et Takuba se sont retirés du Mali avec, comme conséquence, une aggravation de la situation 

sécuritaire et la reprise des violences, surtout dans la région de Liptako Gourma, région dite des trois 

frontières, située aux confins du Mali, Burkina Faso et Niger. Plusieurs informations et photos révélées 

par la presse ont montré l’existence des troupes russes sur le sol malien. Un accord a été conclu par l’Etat 

malien avec la société militaire russe, Wagner Group, pour l’envoi d’un millier de mercenaires pour aider 

les FAMA dans leur combat contre les djihadistes. La présence de paramilitaires russes aux côtés des 

FAMA est d’ailleurs attestée par de nombreuses sources depuis le début de l’année 2022. 

 

Sur le plan sécuritaire, la situation au Sahel a continué de s’aggraver entre juin 2021 et avril 2022. 

 

Si une accalmie a été observée fin de l’année 2021, la situation s’est sensiblement détériorée au cours 

du premier trimestre 2022. Le Mali fait, depuis plusieurs années, face à des violences diverses. Il peut 

s’agir d’attaques des groupes terroristes, d’affrontements intercommunautaires ou de banditisme. Les 

experts s’accordent à dire que les attaques asymétriques contre les forces armées sont en hausse et que 

les attaques terroristes se poursuivent et constituent une des principales menaces tant dans le nord que 

dans le centre du pays. L’absence de l’Etat malien sur le territoire demeure un facteur clé dans la 

prolifération des groupes armés et des structures paraétatiques dans ces régions. Selon les sources 

consultées, les groupes terroristes qui étendent leur présence et leur influence, ont continué à attaquer 

des villages, à tuer et kidnapper des civils et à attaquer des objectifs stratégiques de l’Etat ainsi que des 

écoles et des centres de santé. Si la menace terroriste était initialement limitée aux régions situées dans 

le nord et le centre du Mali, elle s’est progressivement étendue à certaines régions du sud. 

 

La lecture des données cumulées de 2020 et 2021 montre clairement que Mopti est la région la plus 

touchée par les violences, suivie de Gao, Tombouctou, Ségou et Ménaka. Sikasso, Kayes et Bamako 

sont, d’après ces mêmes données, les régions les moins touchées par les conflits. 

 

Si les conditions de sécurité au Mali présentent un caractère complexe, problématique et grave, il ressort 

toutefois des informations précitées que la situation sécuritaire diffère d’une région à l’autre. Les régions 

les plus touchées par la violence au Mali sont celles situées dans le centre et le nord du pays. La violence 

y prend actuellement un caractère généralisé et aveugle au point de pouvoir affirmer qu’un civil, du seul 

fait de sa présence, y court un risque réel de subir une atteinte grave telle que visée à l’article 48/4 §2 c) 

de la loi du 15 décembre 1980. Sont également touchées par la violence, mais dans une moindre ampleur, 

les régions de Koulikoro et de Sikasso dans le sud du pays. Dans les régions de Kayes et de Bamako 

moins d’incidents sont à déplorer. 

 

S’agissant du district de Bamako, il ressort des informations précitées que sur le plan sécuritaire, les civils 

résidant dans la capitale malienne demeurent relativement épargnés par rapport au reste du pays. Les 

récentes violences et arrestations arbitraires contre des civils dans la capitale semblent avoir été 

circonscrites au contexte postélectoral après les élections législatives de mars-avril 2020, puis au coup 

d’État du 18 août de la même année. 

 

Si Bamako a été le théâtre de protestations et de manifestations anti-gouvernementales en 2020, la 

capitale malienne continue à rester sous contrôle et la situation sécuritaire y est relativement stable. 
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Il ressort des informations objectives à la disposition du Commissariat général que les actes de violence 

dans le district de Bamako sont plus ciblés, particulièrement limités dans le temps et dans l’espace et 

qu’ils font peu de victimes civiles. Ces actes de violence ne constituent donc pas une violence sévissant 

de manière indiscriminée, non-ciblée. Par conséquent, force est de conclure que la situation qui prévaut 

actuellement dans le district de Bamako, ne constitue pas une situation de « violence aveugle » au sens 

de l’article 48/4, § 2, c) de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Vous déposez aussi à l’appui de votre dossier, un document relatif à une autorisation de vous rendre à 

une consultation à l’hôpital (cf. farde documents, pièce 4). Ce fait n’est pas contesté par le Commissariat 

général mais il se rapporte à votre situation en Belgique et ne permet pas de renverser le sens de la 

présente décision. 

 

Pour finir, après les deux entretiens personnels, vous avez demandé à obtenir une copie des notes de 

ceux-ci. Ensuite, vous nous avez fait parvenir vos observations lesquelles consistent en des précisions. 

Celles-ci ont été prises en compte dans le cadre de l'analyse et la proposition de décision mais elles ne 

peuvent changer le sens de la décision. 

 

Finalement, le Commissariat général souligne qu’il a également pris une décision concernant le dossier 

de votre petit ami [N. T.]." 

 

C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

 

3. La requête introduite par la requérante 

 

3.1 La requérante confirme le résumé des faits tel qu’il est exposé dans le point A de la décision entreprise. 

 

3.2 Dans un premier moyen, elle invoque la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la 

motivation formelle des actes administratifs et la violation des articles 8 et 9 de la directive 2005/85/CE 

du Conseil du 1er décembre 2005 relative à des normes minimales concernant la procédure d’octroi et 

de retrait du statut de réfugié dans les États membres (ci-après dénommée la « directive 2005/85/CE »). 

 

3.3 Elle relève en substance que les notes des entretiens personnels rédigées par la partie défenderesse 

sont peu lisibles en raison de l’utilisation abondante d’abréviations et réitère plusieurs de ses dépositions 

à l’appui de son argumentation. Elle estime être dans l’impossibilité de vérifier la bonne compréhension 

de ses propos par la partie défenderesse et reproche dans le chef de cette dernière un manque de 

transparence quant aux éléments sur lesquels elle fonde sa décision. Elle estime en conséquence que la 

partie défenderesse a violé les dispositions visées au moyen. 

 

3.4 Dans un deuxième moyen, elle invoque la violation de « l’obligation de motivation matérielle, principe 

général de bonne administration » et la violation des articles 48/3, 48/4 et 48/7 de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après, 

dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »). 

 

3.5 Elle conteste tout d’abord la pertinence des motifs de la décision attaquée qui relèvent différentes 

anomalies dans ses déclarations successives, notamment au sujet du mariage forcé dont elle déclare 

avoir fait l’objet. Elle reproduit pour ce faire différents extraits de la décision querellée et des notes des 

entretiens personnels et soutient que ses déclarations sont convaincantes et cohérentes. Elle fait encore 

valoir que l’entretien mené à l’Office des Etrangers a dû mal se passer et souligne à cet égard la présence 

d’une contradiction interne dans la partie du questionnaire sur lequel la partie défenderesse se fonde. 

 

3.6 Elle reproche enfin à la partie défenderesse de minimiser dans la décision attaquée les conséquences 

de l’excision qu’elle a subie. Elle reproduit différents extraits de ses entretiens personnels à ce sujet et 

cite un extrait d’un arrêt du présent Conseil dont elle considère que l’enseignement doit s’appliquer en 

l’espèce. Elle estime en conséquence que le CGRA a violé les principes généraux de bonne 

administration. 
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3.7 En conclusion, la requérante prie le Conseil : à titre principal, de réformer la décision attaquée et de 

lui reconnaître la qualité de réfugié ; à titre subsidiaire, de lui accorder le statut de protection subsidiaire 

et, à titre « sub-subsidiaire » d’annuler l’acte attaqué. 

 

4. La requête introduite par le requérant 

 

4.1 Le requérant confirme le résumé des faits tel qu’il est exposé dans le point A de la décision entreprise. 

 

4.2 Dans un moyen unique, il invoque la violation de « l’obligation de motivation matérielle, principe 

général de bonne administration » et la violation des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

4.3 Il constate tout d’abord que la décision attaquée se réfère aux motifs de la décision prise à l’égard de 

la requérante sur lesquels la partie défenderesse se fonde pour conclure en l’absence de crédibilité des 

faits invoqués par celle-ci à l’appui de sa demande de protection internationale. Or, la pertinence de ces 

motifs est contestée dans le recours introduit par la requérante. Le requérant considère en conséquence 

que cette partie de la motivation ne peut pas être maintenue. 

 

4.4 Il conteste ensuite la pertinence des différentes lacunes et incohérences relevées dans ses 

dépositions successives, invoquant notamment la mauvaise qualité des auditions auxquelles procède 

l’Office des Etrangers. 

 

4.5 Dans le dispositif de sa requête, le requérant prie le Conseil : à titre principal, de réformer la décision 

attaquée et de lui reconnaître la qualité de réfugié ; à titre subsidiaire, de lui accorder le statut de protection 

subsidiaire et, à titre « sub-subsidiaire » d’annuler l’acte attaqué. 

 

5. L’examen des éléments nouveaux 

 

5.1 Dans ses notes complémentaires du 23 janvier 2023, la partie défenderesse joint aux dossiers de la 

procédure une copie des notes des entretiens personnels de la requérante et du requérant. 

 

5.2 Le Conseil constate que ces documents correspondent aux conditions légales et les prend en 

considération.  

 

6. L’examen de la demande de la requérante 

 

6.1 Le Conseil se doit tout d’abord de rappeler que, conformément à l’article 39/2, §1er, de la loi du 15 

décembre 1980, il exerce une compétence de pleine juridiction lorsqu’il est saisi, comme en l’espèce, d’un 

recours à l'encontre d’une décision de la commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides. A ce titre, il 

peut « décider sur les mêmes bases et avec une même compétence d’appréciation que le Commissaire 

général aux réfugiés et aux apatrides. Le recours est en effet dévolutif et le Conseil en est saisi dans son 

ensemble. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général aux réfugiés et 

aux apatrides s’est appuyé pour parvenir à la décision » (Doc. Parl., Ch. repr. , sess. ord. 2005-2006, n° 

2479/1, p.95). Il revient donc au Conseil, indépendamment de la pertinence de la motivation de la décision 

attaquée, d’apprécier si, au vu des pièces du dossier administratif et des éléments communiqués par les 

parties, il lui est possible de conclure à la réformation ou à la confirmation de la décision attaquée ou si, 

le cas échéant, il manque des éléments essentiels qui impliquent qu’il ne peut conclure à la confirmation 

ou à la réformation de celle-ci sans qu'il soit procédé à des mesures d'instruction complémentaires. 

 

6.2 Après analyse du dossier administratif et des pièces de procédure, le Conseil rappelle que la crainte 

de la requérante doit être examinée à l’égard du Mali, pays dont elle est ressortissante. Or il estime ne 

pas disposer de tous les éléments pour trancher le litige soumis à son jugement quant à l’analyse des 

conditions de sécurité prévalant à Bamako. 

 

Le Conseil constate que la partie défenderesse se réfère dans la décision attaquée aux documents 

rédigés par son centre de documentation intitulés « COI Focus Mali - Situation sécuritaire », daté du 7 

février « COI Focus Mali – Situation sécuritaire – Addendum. Evènements survenus au premier trimestre 

2022 », daté du 6 mai 2022. 

 

Par le biais d’une note complémentaire du 13 janvier 2023, la partie défenderesse fournit des informations 

concernant la situation sécuritaire actualisées jusqu’en juin 2022 et fait notamment référence à une 

détérioration sensible de la situation dans la région du Sahel au cours du premier trimestre 2022. Elle 
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conclut cependant, tout comme dans la décision attaquée, que « la situation qui prévaut actuellement 

dans le district de Bamako, ne constitue pas une situation de « violence aveugle » au sens de l’article 

48/4, § 2, c) de la loi du 15 décembre 1980 » (dossier de la procédure, pièce 7, p. 3). 

 

6.3 Le Conseil estime dans ces circonstances utile de rappeler que dans l’arrêt n°188 607 du 8 décembre 

2008, le Conseil d’Etat soulignait ce qui suit :  

 

« le document versé au dossier administratif par la partie adverse (document CEDOCA) renseigne sur la 

situation dans le sud-est de la Turquie au 26 octobre 2006, alors que la décision attaquée est datée du 

26 avril 2007. L’on constate qu’une période de six mois s’est écoulée entre ces deux documents. Compte 

tenu du caractère évolutif des conditions de sécurité dans les régions affectées par des conflits armés, il 

y a lieu de considérer que le document versé au dossier par la partie adverse ne répond pas aux conditions 

de mise à jour que l’on peut légitimement attendre de ce type de document ». 

 

6.4 En l’espèce, le Conseil constate que les informations contenues dans les documents fournis par la 

partie défenderesse datent de plus de six mois par rapport au moment où il doit se prononcer sur cette 

question. Il s’ensuit qu’il est nécessaire d’actualiser ces informations et de procéder à un nouvel examen 

de la situation prévalant dans le district de Bamako au regard de l’article 48/4, §2, c). 

 

6.5 Par conséquent, après analyse du dossier administratif et des pièces de la procédure, le Conseil 

estime qu’il ne peut pas se prononcer sur la présente affaire sans que des informations actuelles soient 

recueillies au sujet de la situation prévalant dans le district de Bamako.  

 

6.6 Le Conseil n’ayant pas la compétence pour procéder lui-même à ces mesures d’instruction, 

conformément à l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 3° de la loi du 15 décembre 1980, il convient d'annuler 

la décision attaquée. 

 

7. L’examen de la demande du requérant 

 

7.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, en son paragraphe premier, est libellé comme suit : « Le 

statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New 

York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » 

s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, 

de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve 

hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la 

protection de ce pays ». 

 

7.2 Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection subsidiaire 

est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de 

l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays 

d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne 

peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, 

pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ». Selon le 

paragraphe 2 de l’article précité, sont considérés comme atteintes graves, la peine de mort ou l’exécution, 

la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d’origine 

et les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de 

conflit armé interne ou international. 

 

7.3 A l’appui de sa demande de protection internationale, le requérant invoque d’une part une crainte à 

l’égard de la famille de sa compagne en raison de l’aide qu’il a fourni à cette dernière pour fuir le mariage 

forcé dont elle déclare avoir fait l’objet, et d’autre part, une crainte en raison de son opposition à l’excision 

de sa fille. 

 

7.4 A titre liminaire, le Conseil rappelle que la crainte du requérant doit être examinée à l’égard de la Côte 

d’Ivoire, pays dont il est ressortissant. Il estime encore devoir rappeler que dans le cadre d’un recours en 

plein contentieux, il jouit d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans 

son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour 

parvenir à la décision contestée. […]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le 
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Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne 

peut clairement pas être interprétée dans ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou 

sur d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de 

loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. 

parl., Ch. repr., sess. ord. 2005- 2006, n° 51 2479/001, p. 95). 

 

7.5 S’agissant tout d’abord de la crainte du requérant à l’égard de la famille de la requérante en raison de 

l’aide qu’il a apporté à cette dernière pour fuir le mariage forcé dont elle déclare avoir fait l’objet, la partie 

défenderesse expose dans la décision qu’elle a prise à l’égard du requérant les raisons pour lesquelles 

elle considère que le requérant n’a pas entamé sa relation avec la requérante à Abidjan en 2018 comme 

il le prétend. Elle relève ainsi des contradictions substantielles dans les déclarations respectives des 

requérants concernant les circonstances de leur rencontre et de manière plus générale, concernant leur 

environnement familial et l’ensemble des évènements qu’ils affirment avoir vécus ensemble ou 

séparément en raison de leur relation en Côte d’Ivoire.  

 

7.6 Pour sa part, le Conseil estime, à la lecture du dossier administratif, que la partie défenderesse a 

légitimement pu mettre en cause la réalité des faits invoqués par le requérant. S’agissant en particulier 

des circonstances dans lesquelles le requérant dit avoir quitté la Côte d’Ivoire avec la requérante et avoir 

voyagé vers la Belgique, il observe que les différentes dépositions du requérant au cours de la procédure 

concernant son itinéraire varient fortement, celui-ci ayant affirmé à l’Office des Etrangers avoir quitté la 

Côte d’Ivoire en février 2019, en avion pour se rendre au Maroc alors qu’il a soutenu par la suite avoir fui 

son pays avec la requérante en mars 2018, en bus, en traversant la Mauritanie. De plus, les informations 

qui figurent au dossier administratif entrent en contradiction avec les déclarations du requérant. Le Conseil 

relève à cet égard que le requérant s’est vu délivrer un passeport ivoirien le 27 mars 2019. Entendu à ce 

sujet lors de l’audience du 26 janvier 2023, le requérant a confirmé avoir reçu ce passeport à Abidjan et 

n’a pas été en mesure de fournir une explication convaincante concernant l’incohérence chronologique 

que révèle ce document. Le Conseil constate en outre que les empreintes du requérant ont été prises en 

Espagne le 20 aout 2019 (dossier administratif, pièce 20) et celles de la requérante le 7 octobre 2019 

(dossier administratif, pièces 23), c’est-à-dire à sept semaines d’intervalle. Le Conseil déduit de ce qui 

précède de sérieuses indications que le requérant n’a pas quitté la Côte d’Ivoire avec la requérante ainsi 

que le couple l’affirme. Interrogés à cet égard au cours de l’audience du 26 janvier 2023, les requérants 

fournissent des explications peu satisfaisantes. La requérante explique tout d’abord avoir voyagé avec le 

requérant et avoir donné ses empreintes le jour de son arrivée en Espagne. Le requérant explique ensuite 

qu’il n’a voyagé avec la requérante que jusqu’au Maroc, que cette dernière l’a rejoint en Espagne deux 

semaines après son arrivée dans ce pays et que leurs empreintes ont été relevées le jour de leur arrivée 

en Espagne. Ces explications sont cependant révélatrices de nouvelles incohérences dans la mesure où 

elles ne sont pas non plus compatibles avec les informations figurant au dossier administratif dont il résulte 

que les empreintes de la requérante ont été relevées près de 7 semaines après le requérant. 

 

7.7 En conséquence, le Conseil estime que le requérant ne parvient pas à convaincre qu’il a effectivement 

entamé sa relation avec sa compagne en Côte d’Ivoire, privant de toute crédibilité les menaces dont il 

déclare avoir fait l’objet de la part de la famille de cette dernière dans ce pays. Il estime donc que ce 

constat suffit à ôter tout fondement à la crainte invoquée par le requérant à l’appui de sa demande de 

protection internationale. 

 

7.8 Le requérant ne fournit aucune réponse utile à ces motifs de la décision attaquée en termes de 

requête. Son argumentation tend essentiellement à réitérer ses propos, à souligner qu’ils sont 

convaincants et à contester la pertinence de diverses lacunes et autres anomalies relevées dans ses 

dépositions en y apportant des explications de fait qui ne convainquent pas le Conseil. Il ne fournit 

cependant pas d’élément sérieux de nature à convaincre de la réalité et de l’intensité des poursuites 

auxquelles il dit craindre d’être exposé de la part de la famille de sa compagne en cas de retour en Côte 

d’Ivoire. 

 

7.9 S’agissant de l’argument de la requête qui conteste la fiabilité de la retranscription des déclarations 

du requérant à l’Office des Etrangers, le Conseil constate que les requérants ont été entendus le même 

jour par des agents différents et que le voyage entre la Côte d’Ivoire et le Maroc par avion est inscrit dans 

les deux dossiers. Il ressort en effet des rapports de leur audition par les agents de cette administration 

que la requérante a initialement déclaré avoir quitté la Côte d’Ivoire en avion en 2018 (dossier 

administratif, pièce 20) et que le requérant a également quitté ce pays en avion mais en février 2019 

(dossier administratif, pièce 17). Or, le Conseil estime peu crédible que deux agents aient commis la 

même erreur en omettant de mentionner le prétendu passage des requérants par la Mauritanie et en se 
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trompant concernant le moyen de transport qu’ils auraient utilisé. Le Conseil constate en outre que, 

contrairement à ce qu’affirme le requérant, la décision attaquée ne repose pas exclusivement sur des 

contradictions entre les déclarations ce dernier à l’Office des Etrangers et au Commissariat général, mais 

que de nombreuses incohérences sont également relevées par la partie défenderesse entre les 

déclarations respectives des requérants, notamment concernant leur vécu commun en Côte d’Ivoire. 

 

7.10 S’agissant ensuite de la crainte du requérant en raison de son opposition à l’excision de sa fille le 

Conseil constate que la requête reste muette à l’égard des motifs de la décision attaquée concernant cette 

crainte. Le Conseil se rallie pleinement à ces motifs de la décision qui se vérifient à la lecture du dossier 

administratif et qui sont pertinents. 

 

7.11 Au vu de ce qui précède, il apparaît que le requérant n’établit pas le bienfondé des craintes qu’il 

invoque. Il n’y a par conséquent pas lieu d’examiner plus avant la pertinence des autres motifs de la 

décision attaquée, ni les arguments de la requête qui s’y rapportent, cet examen ne pouvant, en toute 

hypothèse, pas induire une autre conclusion. 

 

7.12 Concernant les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980, 

le Conseil constate que le requérant ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des faits ou 

des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. 

Partant, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du statut de réfugié, 

que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas 

davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements ou motifs, qu’il existerait 

de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine le requérant courrait un risque 

réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980, à 

savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants. 

 

7.13 Enfin, il n’est pas plaidé et le Conseil n’aperçoit pas, à la lecture des pièces de procédure et du 

dossier administratif, d’indication que la situation en Côte d’Ivoire correspondrait actuellement à un 

contexte de violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, 

c) de la loi du 15 décembre 1980, en sorte que cette partie de la disposition ne trouve pas à s’appliquer. 

 

7.14 En conséquence, le requérant n'établit pas qu'il a quitté son pays ou qu'il en reste éloigné par crainte 

de persécution au sens de l'article 1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de Genève, ou qu’en 

cas de retour dans son pays, il serait exposé à des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 

15 décembre 1980. 

 

7.15 Le requérant sollicite l’annulation de la décision prise à son égard. Le Conseil ayant conclu à la 

confirmation de cette décision, il n’y a pas lieu de statuer sur cette demande d’annulation. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

Les affaires enrôlées sous les numéros 280 151, 279 937 et 280 147 sont jointes. 

 

Article 2 

 

Le désistement d’instance est constaté dans l’affaire CCE 279 937. 

 

Article 3 

 

La décision rendue le 18 juillet 2022 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides à l’égard 

de la première requérante est annulée. (CCE 280 151) 

 

Article 4 

 

La qualité de réfugié n’est pas reconnue au deuxième requérant. (CCE 280 147) 

 

Article 5 

 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé au deuxième requérant. (CCE 280 147) 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre février deux mille vingt-trois par : 

 

 

Mme M. de HEMRICOURT de GRUNNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme M. BOURLART, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. BOURLART M. de HEMRICOURT de GRUNNE 


